
GROUPE JEAN BART 
17 rue Francia – 69100 Villeurbanne 

https://jeanbart.eedf.fr/

INSCRIPTION AU CAMP D'ÉTÉ DU 6 AU 26 JUILLET 2024 
FAIMBE (36)

Il est obligatoire d’être adhérent aux EEDF pour pouvoir s’inscrire au camp.

Je, soussigné(e), (nom, prénom du responsable légal) ...................................................................................

Adresse complète .............................................................................................................................................. 

Téléphone fixe ........................................... Téléphone portable ........................................................................ 

Adresse e-mail personnelle et/ou professionnelle ............................................................................................... 

N° de Sécurité Sociale …………………………… N° CAF ………………………… Montant quotient ……………

responsable légal, inscris mon enfant :
Nom  ……………………………………………… Prénom ……………………………………………………… 
Date de naissance : ........................................................  N° d’adhérent EEDF......................................... 

au camp d’été EEDF Jean Bart.

J’autorise les EEDF à transporter mon enfant sur les différents lieux d’activités programmées pendant le séjour et à pratiquer
toute activité sportive qui pourra être organisée.

J’autorise les organisateurs du camp à prendre toutes dispositions utiles en cas d’accident, de nécessité d’hospitalisation et
d’intervention chirurgicale et accepte de payer l’intégralité des frais médicaux et d’hospitalisation éventuels. Ceux-ci seront
facturés en fin de séjour (nous vous transmettrons après paiement les documents nécessaires pour obtenir le remboursement
auprès de votre Caisse d’Assurance Maladie).

J’autorise les organisateurs du camp à pratiquer sur mon enfant un autotest en cas de suspicion du Covid.

Uniquement pour les éclé.e.s (11/15 ans)  et les aîné.e.s (15/17 ans) : l’exploration (« explo »)
L’exploration consiste,  pour des équipages (groupes de 6 ou 7 jeunes) ou un clan aîné, à partir  pour une courte période, sans
encadrement, afin de réaliser un projet à caractère éducatif. 
Elle permet aux jeunes de vivre une réelle expérience de l’aventure et de l’autogestion, où chacun, au sein d’une petite équipe,
assure une responsabilité clairement définie et pour laquelle, pendant l’année et le camp, chacun a reçu une formation (infirmier,
trésorier,  intendant,  responsable  du matériel,  coordinateur,  …).  L’explo permet  ainsi  de  mettre  en  application  les compétences
acquises au sein du groupe, en répondant à des objectifs pédagogiques précis.
L’explo est organisée en réunissant toutes les conditions de sécurité pour les participants . Cette activité respecte les règles
suivantes fixées par le groupe EEDF Jean Bart, par le Scoutisme Français et par l’instruction N°03-020, de janvier 2003, du ministère
de la Jeunesse et des Sports :

• tous les jeunes ont 11 ans ou plus ;
• l’exploration ne peut dépasser 3 nuits ;
• chaque équipage est assuré de ses moyens d’hébergement et d’alimentation avant le départ et reçoit une somme d’argent

en conséquence;
• l’autorisation de départ est donnée par le directeur de camp ou l’un de ses adjoints après avoir approuvé les conditions de

préparation, d’organisation et de déroulement de cette activité, en particulier l’itinéraire, les lieux de couchage et les repas
prévus;

• un membre de l’équipe d’encadrement peut être joint à tout moment et est disponible pour intervenir si nécessaire auprès
d’un équipage en explo;

• chaque soir, l’équipe d’encadrement visite tous les équipages.
Nous pensons organiser une explo durant le camp si toutes les conditions sont réunies (autonomie des équipages, responsabilisation
des éclés, lieux d’accueil et itinéraires garantis, …). Nous vous remercions donc de bien vouloir compléter  l’autorisation ci-dessous.
Je, soussigné(e), atteste avoir pris connaissance des conditions d’organisation et de préparation de l'exploration mises en place
avec les Eclaireuses et Eclaireurs de France pendant ce camp, et autorise mon enfant à y participer.

Date : .....................................                                Signature obligatoire : ................................ 
TSVP  ➔

https://jeanbart.eedf.fr/


Coût du séjour : 590 € pour le 1er enfant,  570 € pour le 2ème enfant,  550 € pour le 3ème enfant.
Les frais comprennent  les frais d'hébergement, d'alimentation, d'activités, d'encadrement et de déplacement sur
place.

Merci  d’établir  2 chèques à l'ordre de EEDF Jean Bart  :  un premier  de 100 €,  qui  sera encaissé lors  de
l’inscription, et un second du solde (490 €, 470 € ou 450 €) qui sera encaissé début juillet. 
Si vous souhaitez faire plusieurs chèques pour étaler le paiement, indiquez la date d'encaissement souhaitée au
dos du chèque.
Merci d’inscrire le nom de l'enfant au dos de chaque chèque.

Si vous bénéficiez d’aides vacances de la CAF, veuillez joindre l’attestation originale.

Dossier d'inscription :

✓ cette fiche d'inscription dûment complétée et signée ; 
✓ 3 exemplaires de la fiche sanitaire complétée et signée (à télécharger ici) ;
✓  3 copies des pages “vaccinations” du carnet de santé ;
✓ le règlement de la totalité du séjour (chèques avec le nom de l'enfant, aides CAF, etc...) ;
✓ pour les éclé.e.s (11/15 ans) et aîné.e.s (15/17 ans) seulement : la copie d’un certificat de nage

50 mètres si vous ne l'avez pas donnée en début d’année. 

Merci de retourner un dossier d’inscription par enfant avant le 15 mai 2024
à Claude DESCÔTES, 17 impasse Jean Racine 69120 VAULX-EN-VELIN. 

Pour faciliter le travail des personnes qui traitent les dossiers, attention à bien
respecter toutes les consignes ci-dessus (nombre de photocopies, inscription
des noms au dos des chèques, …) et de retourner votre dossier COMPLET.
Tout dossier incomplet ne pourra être validé.

Pour aider  les  familles  en difficulté,  les  contributions  de solidarité  au-delà  de ces  montants  sont  les
bienvenues.
Si vous souhaitez participer, merci de faire un chèque séparé. Une attestation fiscale de don peut être
délivrée sur demande.

Pour toute annulation à moins de 30 jours avant le départ, les arrhes versées (100 €) seront conservées par le groupe.
Une interruption de séjour réclamée par la famille ne donnera lieu à aucun remboursement (total ou partiel).
Les  éventuelles  aides  reçues  (CAF,  comité  d’entreprise,…)  seront  validées  sur  le  temps  de  présence  réel  de  l'enfant.
L’association se réserve le  droit  de mettre  fin  au séjour  de quiconque nuirait  à  sa réussite,  ou  aurait  un  comportement
incompatible avec la vie en collectivité. Dans ce cas, les parents seraient  avisés et l’enfant  renvoyé. Les frais de séjour
resteraient alors dus en intégralité, ainsi que les éventuels frais de retour et d’accompagnement par un responsable. 

❒  Cochez ici si vous avez besoin d’une facture et précisez à quel nom :..................................

La facture vous sera envoyée par courriel. Précisez l'adresse : .....................................................@.................................

Si vous avez une question particulière, vous pouvez contacter Claude Descôtes au 06 83 98 46 00

Si vous êtes bénévole pour accompagner le groupe sur le camp pendant 3 jours minimum, inscrivez-vous
en cliquant sur lien : https://sondages.galilee.eedf.fr/YpUx5VIWNI66Z3Zp

https://jeanbart.eedf.fr/fiche_sanitaire-camp-ete-2024/
https://sondages.galilee.eedf.fr/YpUx5VIWNI66Z3Zp

